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tenue sous la présidence de Monsieur Myara, assisté(e)

de Madame MONNIER BESOMBES et Monsieur Facon, Conseillers

En présence de Monsieur Beyls, Rapporteur public

Madame Katarynezuk, Greffière

 14 heures 15

01) DOSSIER N° 2501764 Madame Aude MONNIER BESOMBESRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES (SDC) DE LA RÉSIDENCE LE

DOMAINE BEL AZUR
LAWTEC - SOCIÉTÉ D'AVOCATS (Cour)

Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES PREFET
SCI LES PLANTIERS DELAGE - DAN - LARRIBEAU - RENAUDOT

Observateur COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-VAR MAIRE

Titre de l'affaire RETOUR CE 474345 jugement 2102001 et 2102002 du 30 juin 2022 Annulation de l'arrêté de permis de construire PC 00612318C0053 délivré le 6
septembre 2019 au nom de l'Etat + pc modificatif du 25 septembre 2020 et autorisant la SCI LES PLANTIERS à construire 3 bâtiments (12 logements) sur un
terrain situé avenue des Plantiers sur la commune de Saint Laurent du Var

02) DOSSIER N° 2302187 Madame Aude MONNIER BESOMBESRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur CALATAYUD Philippe Henri Paul Monsieur CALATAYUD Philippe Henri Paul
Défendeur MINISTERE DE L'INTERIEUR
Observateur AGENCE NATIONALE DES TITRES SECURISES M. Jérôme LETIER

Titre de l'affaire Annulation décision ANTS du 07/03/2023 portant sur le rejet  d'une demande de certificat de cession pour un véhIcule vendu le 12/10/2012 suite à une
contravention reçue au nom du requérant
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03) DOSSIER N° 2304781 Madame Aude MONNIER BESOMBESRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame BRAGDI Chérif Maître FARRUGIA Emilie
Défendeur OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES

DE GUERRE
MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire annuler la décision implicite de rejet suite à la demande de versement de pension d'orphelin en date du 6 septembre 2022

04) DOSSIER N° 2502166 Monsieur Flavien FaconRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur TIBBLES OLIVIER SCP KLEIN

Monsieur TIBBLES Robert Maître LOPRESTI Michel
LA SCI ROC II SCP KLEIN

Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES PREFET
Monsieur TIBLLES Sebastian Monsieur TIBLLES Sebastian

Titre de l'affaire Annulation de la décision en date du 10 avril 2025 portant mise en demeure de quitter les lieux d'un logement situé "Villa Franick" - 69 boulevard du général
de Gaulles 06230 Saint-Jean-Cap-Ferrat

05) DOSSIER N° 2304603 Monsieur Flavien FaconRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS SUD FONCIER SELARL BLANC-TARDIVEL-BOCOGNANO (Cour)
Défendeur COMMUNE D'OPIO SOCIETE D AVOCATS PLENOT-SUARES-ORLANDINI

Titre de l'affaire Annulation de la décision de refus du PC 006 089 23 T 0002 en date du 21/7/2023 concernant une maison individuelle de plain pied avec piscine située au 7
chemin du Tuveré 06650 OPIO
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06) DOSSIER N° 2304604 Monsieur Flavien FaconRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS SUD FONCIER SELARL BLANC-TARDIVEL-BOCOGNANO (Cour)
Défendeur COMMUNE D'OPIO SOCIETE D AVOCATS PLENOT-SUARES-ORLANDINI

Titre de l'affaire Annulation de la décision du maire de la commune d'Opio en date du 21 juillet 2023 refusant le permis de construire n° PC 006 089 23T 0003 à la SAS SUD
FONCIER d'une maison individuelle avec piscine, sis 7 Chemin du Tuveré - Cadastre AR 148.

07) DOSSIER N° 2303727 Monsieur Flavien FaconRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SDC LE MASSENA DELPLANCKE-POZZO DI BORGO-ROMETTI & ASSOCIES (Cour)
Défendeur COMMUNE D'ANTIBES MAIRE

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES "LE SAINT FRANCOIS" MOONS NATHALIE

Titre de l'affaire Annulation de la décision du maire de Antibes en date du 16 mars 2023 accordant une déclaration préalable DP 06004 22 A0599 au Syndicat des
copropriétés "Le Saint François"  représenté par le Cabinet SCARSINI, à installer un portail à deux vantaux et un portillon piéton au 46, Route de Nice.

Arrêté le 22/12/2025
Le président de la 4ème chambre
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